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Genolier, le 29 juin 2026 
 
 

 
Madame, Monsieur, chers Parents, 
 
Dans la volonté de tout mettre en œuvre afin d’assurer la sécurité de votre enfant lors des trajets 
en train et à pied, nous souhaitons œuvrer avec vous dans un esprit de collaboration.  
Nous vous remercions de prendre connaissance des informations ci-dessous et de nous 
communiquer tout élément utile à la bonne organisation du transport scolaire. 
Il est essentiel que les consignes soient comprises et respectées par chaque enfant concerné. 
Nous vous invitons à prendre connaissance de la Charte du Péditrain avec votre enfant et à lui 
expliquer le comportement attendu durant les trajets. 
La charte signée est à transmettre à veronique.marcou-piguet@aisge.ch. 
 
Responsabilité des parents : 

 Inscription obligatoire de votre enfant au début de l’année scolaire, avec ses 
coordonnées et ses jours de fréquentation. 1 inscription par enfant  

o Formulaire en ligne : https://aisge.ch/transports-scolaires-en-train. 
 Accompagner et récupérer votre enfant au bon endroit, à l'heure. Gare et/ou école 
 Informer via le groupe WhatsApp des parents aux horaires suivants 6h30 à 21h30, en cas 

d’absence ou présence supplémentaire  
 

A noter Tout changement de fréquentations occasionnels doivent être annoncés au plus tard 
une demi-heure avant les horaires de fin d’école 

o absence pour cause de maladie ou accident  
o de changement de jours de fréquentations occasionnelles 
o de nouveau numéro de téléphone, par courriel 
o de modification de décharge (qui vient chercher l’enfant), par courriel 

NB : Si votre enfant bénéficie de mesures d’accompagnements pour des besoins spécifiques, 
veuillez prendre contact avec la responsable par courriel en joignants les mesures demandées et 
mises e place par l’EPSGE. 

En cas de problèmes,  
 merci de prévenir la responsable ou le secrétariat général par courriel 

Nous attirons votre attention sur le fait que si votre enfant ne suit pas les consignes transmises 
par les accompagnants, qu’il est indiscipliné ou qu’il manque de respect à ses camarades ou 
aux accompagnants, nous prendrons contact avec vous afin de trouver la solution adaptée afin 
de permettre des trajets sereins et sécuritaires. 
 
Nous vous remercions d’avance pour votre collaboration et nous réjouissons de rencontrer 
votre enfant, lors de la rentrée prochaine. 
 
Nous vous souhaitons un bel été et vous transmettons nos cordiales salutations. 
 
L’équipe du Péditrain AISGE
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CHARTE DE COMPORTEMENT PÉDITRAIN AISGE Élèves de 5P à 6P 
 

 Je suis responsable de mon comportement 
 

 Avant le départ  
 
• J'arrive à l'heure à la gare. 
• Je porte mon gilet de sécurité. 
• Je salue les accompagnants. 
• Je me prépare calmement pour le trajet. 

 À la gare 
 
• Je reste avec le groupe. 
• Je respecte les consignes de sécurité sur le quai. 
• Je laisse descendre les voyageurs avant de monter. 
• Je fais preuve d'un comportement exemplaire. 

 Dans le train 
 
• Je reste assis ou à la place indiquée par l'accompagnant. 
• Je parle calmement et respecte les autres passagers. 
• Je prends soin du matériel du train. 
• Je garde mes effets personnels avec moi. 
• Je respecte les consignes des accompagnants et du personnel ferroviaire. 

 Pendant le trajet à pied 
 
• Je marche calmement et reste avec le groupe. 
• Je respecte les consignes de sécurité routière. 
• Je donne le bon exemple aux plus jeunes. 
• Je fais preuve de respect envers les autres enfants, les accompagnants et les usagers 
de la voie publique. 

 À l'école et après l'école 
 
• Je rejoins le groupe dès que l'accompagnant le demande. 
• Je respecte les horaires afin de ne pas retarder le départ. 
• Je contribue à maintenir une ambiance agréable et sécurisée. 

 Respect et responsabilité 
 
• Je fais preuve de politesse et de respect en tout temps. 
• Je règle les conflits par le dialogue. 
• Je comprends que mon comportement a des conséquences sur la sécurité du groupe. 

 
 Je me souviens que les accompagnants sont là pour ma sécurité.  

      Je les écoute et je respecte leurs consignes.  
 

Nom et prénom de l'enfant : _______________________________ 
Signature de l'enfant : _______________________ 
Signature d'un parent ou représentant légal : _______________________ 


